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Traité Erouvin

Michna 1 - Chapitre 10

הַמּוֹצֵא תְפִלִּים, מַכְנִיסָן זוֹג זוֹג. רַבָּן גַּמְלִיאֵל אוֹמֵר: שְׁנַיִם שְׁנַיִם.
בַּמֵּי דְבָרִים אֲמוּרִים? בִּישָׁנוֹת, אֲבָל בַּחֲדָשׁוֹת, פָּטוּר. מְצָאָן

צְבָתִים אוֹ כְרִיכוֹת, מַחְשִׁיךְ עֲלֵיהֶם וּמְבִיאָן. וּבַסַּכָּנָה, מְכַסָּן וְהוֹלֵךְ
לוֹ.

Celui qui trouve des Tefilines doit les amener [dans un « Domaine Privé », afin des les mettre à l’abri], paire par
paire.

Rabban Gamliel dit : deux [paires] par deux [paires].

Quand dit-on cela ? Lorsqu’ils sont usagés. Par contre, lorsqu’ils sont neufs, on est dispensé (de les mettre à
l’abri].

S’il les a trouvés attachés à par paire ou par groupe, il doit veiller sur eux [sur place] jusqu’à la tombée de la nuit
[de la sortie de Chabbat] puis les amener [chez lui]. Si l’endroit est dangereux, il pourra les recouvrir puis partir
[avant la sortie de Chabbat].
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